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Réunion mensuelle 
DIMANCHE, LE 11 JANVIER 2009 À 9 H 

 
Hôtel Roquemont (Saint-Raymond)  

1. Ouverture et mot de bienvenue 
Ouverture de la réunion à 9 h 6. Daniel Rémillard annonce que David Gingras sera le secrétaire par intérim, 
et ce, jusqu’à la prochaine assemblée générale annuelle qui se tiendra le 15 avril 2009. Lecture et adoption 
de l’ordre du jour. Adopté. 

2. Adoption du procès verbal du 10 décembre 2008. 
Adopté. 

3. États financiers 
Les états financiers sont présentés. Adopté. 

4. Correspondance 

 

Lettre de la FQCQ indiquant que la vignette est acceptée en Ontario. Un rappel est fait à l’effet qu’il est 
interdit d’être deux sur un VTT en Ontario, et ce, même s’il s’agit d’un VTT à deux places qui est légal au 
Québec. 

  

La MRC de Portneuf a transmis une résolution d’appui au Club Quad Nature pour le passage des 
quadistes sur le pont temporaire au dessus de la rivière Jacques-Cartier à Donnacona. 

5. Cartes de membre 
On est rendu à 358 membres, ce qui représente 238 membres en moins par apport à l’an dernier. C’est 
principalement dû au tirage qui n’a pas eu lieu en début de saison, à l’augmentation de la carte annuelle à 
160 $ et à la situation économique difficile dans Portneuf.  

6. Rapport du Directeur de l’aménagement et de l’entretien des sentiers 
a. Passerelle sur la rivière Portneuf 
Une rencontre aura lieu avec un représentant de la Ville de Portneuf pour discuter de la passerelle le lundi 12 
janvier. Une rencontre sera aussi planifiée avec le Député Michel Matte 
b. Campagne de souscription. 
Quand nous aurons reçu une nouvelle soumission pour le coût de l’acier pour la passerelle, une nouvelle 
demande de subvention sera adressée à la FQCQ. Celle-ci n’est pas fermée à donner une nouvelle subvention 
pour cette infrastructure. C’est une situation identique pour le Fonds de solidarité de la FTQ. De plus, une 
nouvelle lettre sera transmise à la Caisse Desjardins de l’Anse pour obtenir un montant similaire à ce qui a été 
donné par les gens du milieu. 
c. Surfaçage des sentiers du secteur Nord 
Les sentiers sont surfacés lorsque requis par les conditions climatiques. Une attention particulière est portée 
sous les lignes d’Hydro-Québec à Saint-Basile et dans le champ en face de Dion Moto. 

d. Surfaçage des sentiers du secteur Sud 
Les sentiers sont surfacés lorsque requis par les conditions climatiques. Un secteur à Donnacona et Neuville 
est à surveiller. 

7. Sentiers : 
a. Donnacona et Cap-Santé 
Rencontre avec le MTQ le 18 décembre dernier. Le MTQ a indiqué que les motoneiges auraient un droit 
acquis par rapport aux études de visibilité sur le chemin Bois-de-l’Ail. Le sujet sera discuté au mois de février 
à la Table de concertation régionale sur les VHR’s. 
b. Neuville et Pont-Rouge 
Tout est ouvert à Neuville et ça va super bien avec le Club de motoneige Jacques Cartier. Une entente est 
survenue pour mettre les piquets en alternance pour la desserte vers le Pétro-T de Neuville. 
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c. Portneuf et Saint-Gilbert 
Un propriétaire demande une pancarte (auto interdite) face à son chalet, parce que les gens restent pris 
dans le sentier sur sa terre. 

Pont de la rivière Belle-Isle. Les gardes sont arrachés de chaque côté. Pour l’instant, on va mettre des 
banderoles « danger », mais au printemps il faudra régler le problème définitivement. 

St-Gilbert, il y a beaucoup de neige dans le champ. Un propriétaire nous a remis une clé pour ouvrir la 
clôture de sa terre. Le premier surfaçage devrait se faire lundi ou mardi prochain. Une demande sera faîte à 
un concessionnaire pour deux motoneiges pour aller voir le sentier ainsi que pour aller bûcher et couper les 
branches nuisibles. 

d. Rivière-à-Pierre et Réserve-de-Portneuf 
La ville de Rivière-à-Pierre travaille fort pour finaliser les droits de passage pour cette desserte. Il resterait la 
cour de triage du CN. 

e. Saint-Basile et Sainte-Christine-d'Auvergne 
Le litige est réglé concernant le terrain près des berges du pont du Centre nature de Saint-Basile. L’an 
prochain, les quadistes pourront se rendre à St-Basile. I l va falloir du monde de St-Basile pour aider à 
revalider les droits de passage. 

f. Saint-Raymond, Saint-Léonard et Lac Sergent 
Le Club de motoneige Saint-Raymond accepte le partage du sentier pour se rendre chez Pizza Paquet et 
chez Alexis. Il faudrait que la ville de Saint-Raymond donne le droit de passage sur une partie de la rue St-
Louis sur environ 800 mètres. Au cours de l’été 2009, une nouvelle solution mieux adaptée sera examinée 
sur le terrain dans ce secteur. 

g. Réserve faunique des Laurentides, Réserve Duchesnay, Secteur Tourilli, Zec’s Batiscan-Neilson 
et de la rivière Blanche 

Daniel Rémillard indique qu’il est le temps de préparer les demandes d’autorisation pour exploiter des sites 
de prélèvement de matériel pour les travaux d’été dans la Zec Batiscan-Neilson et la Réserve-de-Portneuf. Il 
est requis d’obtenir de 3 baux à 229 $ chacun. Un budget est adopté pour avoir les baux donnant le droit de 
prendre de la gravelle dans 3 sites. 

8. Site Internet 
Plus de 181 530 visites sur le site. 

9. Activités 
a. Bilan du Super Quad-Stock 2008 
Reporter à une prochaine rencontre. 

b. Bilan de la Randonnée Performance Voyer 2008 
Reporter à une prochaine rencontre. 

c. Randonnée de nuit Dion Moto du 24 janvier 
La randonnée partira de Portneuf avec un souper au Carrefour municipal à Portneuf. Départ vers St-Raymond 
pour faire un feu au garage à St-Raymond. Les patrouilleurs sont prêts. 

d. Journée porte ouverte 2009 le 1er février 2009 
Les patrouilleurs sont prêts. 

e. Super Quad Stock 2009. 
Une annonce sera placée sur le forum pour recruter des gens qui voudront faire partie d’un Comité des 
activités. 

10. Garage et machineries 
a. Bâtisse  
Les travaux pour finir l’intérieur du garage est évalué à environ 1 200 $ le coût pour faire la mezzanine. De 
plus, il est indiqué que ça va prendre aussi des cadenas avec une clé unique pour les différentes utilisations 
prévues. Les dernières factures concernant la construction du garage sont sur le point d’être reçues. Le coût 
final du garage sera bientôt connu. 

b. Le Tracteur Case 
Dans 15 jours environ, le tracteur Case sera prêt et ça va coûter quelques milliers de dollars qu’il faudra 
ensuite valider nos options de recouvrement de cette somme. Il faut penser aussi à la remorque et à la gratte 
niveleuse qui devront aussi être réparé parce que l’huile est contaminée. Tous les tuyaux et les cylindres 
hydrauliques doivent être vidés et nettoyés. 
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11. Rapport du Directeur de la sécurité 
I l y a des sorties plus fréquentes de patrouilleurs, mais c’est toujours les mêmes. Des agents fédérés sont 
venus le 20 décembre dernier et les patrouilleurs ont bien aimé les côtoyer. 

12. Divers  
a. Réunion régionale du 10 mars 2009 
La rencontre se tiendra au Coq Rôti à Donnacona 

b. Piquets bleus 
I l est proposé de se procurer 200 piquets bleus pour un montant d’environ 300 $. 
Adopté. 

c.  Cadenas. 
Le sujet a été discuté précédemment. 
d. Accès aux installations du Club Quad Nature 
Il y a un problème d’accès aux installations du Club Quad Nature. Ceux qui ont besoin d’une clé feront la 
demande au vice-président. 

e. Envoi postal 
Un projet d’enveloppe avec le logo des trois concessionnaires est présenté. Ces enveloppes seront à la charge 
des concessionnaires. Ceux-ci recevront de la visibilité sur chaque lettre transmise par le Club Quad Nature 
lors des envois postaux. 

f.  Cellulaire pour la resurfaceuse du secteur Sud 
Ce n’est pas tous les conducteurs de la resurfaceuse Ford qui dispose d’un cellulaire personnel, et ce, pour 
appeler en cas de difficultés. I l est proposé un budget de 150 $ pour l’achat d’un cellulaire à la carte pour la 
machine Ford. Adopté. 

g. Réunions du CA le dimanche matin 
Un Directeur se questionne si les prochaines rencontres du CA se tiendront toujours le dimanche matin. La 
réponse est non. Cela pourrait se faire à deux occasions au cours de l’année. Quelques membres du CA 
travaillent le soir et cela leur permettrait d’assister aux réunions lorsqu’elles se tiennent le dimanche matin. 

13. Levée de l’assemblée 
L’assemblée est levée à 11 h 58. 


